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Les usages

Des prélèvements d’eau pour divers usages :

● CNPE Civaux : prélèvement concentré sur la rivière vienne ;
● Irrigation : des prélèvements essentiellement en période estivale ;
● Eau potable : des prélèvements annuels réguliers avec peu d’effet 

saisonnier ;
● Industrie : peu d’activités industrielles avec prélèvements d’eau 

(volumes annuels et réguliers) ;
● Autres usages :

➔ Remplissage de plans d’eau ;
➔ Arrosages de parcs privés ou publics, stades, espaces verts ;
➔ Lavage de véhicules, bâtiments, voirie ;

● Usages domestiques : pompages directs dans le milieu naturel 
(hors AEP)  < 1000 m³/an , ref.article R.214-5 du code de 
l’environnement.
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   Evolution des consommations annuelles tous 
usages

A mettre à jour
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3 réglementations qui s’articulent
Autorisation de 

l’ouvrage / 
prélèvement

Arrêté de 
Prescriptions :

=> Débit 
=> Protections 

ouvrage

Volume autorisé

Gestion structurelle

ZRE => gestion collective par 
l’OUGC

Volumes prélevables (VP) 
=> Autorisation Unique de 

Prélèvement (AUP)

Plan Annuel de Répartition 
(PAR)

Décision préfectorale 
individuelle annuelle

 => attribution d’un volume 
d’irrigation

Volume attribué

Gestion 
conjoncturelle

Arrêté cadre 
« sécheresse »

=> fixe mesures de 
restriction et de coupure sur 

chaque seuil

Arrêté de limitation de 30 % 
ou 50 % du volume attribué

Ou
d’interdiction d’irrigation

Volume consommé
ZRE : Zone de répartition des Eaux
OUGC : Organisme Unique de Gestion Collective
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● Arrêtés préfectoraux sur la base d’un dossier « loi sur l’eau » ou 
« ICPE » ;

● Des prescriptions encadrant les prélèvements d’eau (débit maximum 
autorisé, volume maximum autorisé, débit réservé, etc..) ;

● Des prescriptions individuelles par ouvrage ou par maître d’ouvrage ;
● Des prescriptions relatives à la protection des ouvrages : têtes de 

forages, digues de plans d’eau, etc...
● Des prescriptions parfois collectives : pour l’irrigation en secteur de 

tension (Z.R.E.), les Organismes Uniques de Gestion Collective 
assurent le rôle de mandataire pour tous les irrigants d’un même 
territoire ou bassin de gestion.

Gestion structurelle des usages non-
domestiques (> 1000 m³ /an)
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Gestion structurelle des prélèvements d’eau
à usage d’irrigation
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Une gestion structurelle par arrêtés préfectoraux, qui encadrent 
notamment les débits de pompage et les volumes maximum d’eau 
prélevables :

● En ZRE :
● Volumes prélevables (VP) => Autorisation Unique de Prélèvement 

(AUP)

● Plan Annuel de Répartition (PAR)

=> Décision préfectorale individuelle annuelle : attribution d’un 
volume d’irrigation

● Hors ZRE :
● Pas de volumes prélevables, mais limitation des volumes sur 

certains secteurs avec un plafonnement aux maximum historique 
selon certaines disposition du SDAGE.

● Pas d’OUGC, échange directe Irrigant/DDT86

Gestion structurelle des prélèvement à 
usage d’irrigation agricole
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Déclaration de forages, puits, 
pompages rivières à usage 

domestique 

Extrait article L.2224-9 du code général 
des collectivités territoriales :

« Tout prélèvement, puits ou forage 
réalisé à des fins d'usage domestique de 
l'eau fait l'objet d'une déclaration auprès 
du maire de la commune concernée. »

Formulaire cerfa n°13837*02

Déclaration à déposer en mairie
+ copie à la DDT86
+ copie au BRGM (antenne de Poitiers)

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20077
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Gestion 
conjoncturelle 2021

 10 bassins de gestion ou     
  zones d’alerte

  6 arrêtés-cadre dont 5         
  interdépartementaux

● Arrêté cadre Clain

● Arrêté cadre Dive du Nord

● Arrêté cadre Vienne Aval

● Arrêté cadre Charente Amont

● Arrêté cadre Sèvre Niortaise Marais 
Poitevin

● Arrêté cadre autres bassins : 
Creuse/Gartempe-Anglin/Veude-
Négron
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Des outils d’observation de la ressource en 
eau :

● Des stations hydrométriques mesurent en 
permanence les débits des cours d’eau 
principaux => service DREAL NA

● Des stations piézométriques mesurent en 
permanence les niveaux d’eau dans les 
principales nappes souterraines => 
service ARB NA

● Un Observatoire National des Étiages 
assure le suivi des cours d’eau 
secondaires ou affluents => OFB86

Gestion conjoncturelle
durant les épisodes de sécheresse
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Diverses mesures de gestion :

● Limitations horaires, limitations volumétriques, interdictions, dérogations ;

● Limitations selon les ressources de prélèvements : milieux naturels, AEP ; 

● Limitations selon les usages : irrigation, remplissage de plan d’eau, 
manœuvres de vannes, usages domestiques, arrosages de stades, 
espaces verts, remplissage de piscines, etc...

4 niveaux de gestion

● Seuil Vigilance : communication et mesures d’anticipation.
● Seuil d’Alerte : mesures visant à réduire d’au moins 30 % les volumes 

prélevés.
● Seuil d’Alerte renforcée : mesures visant à réduire d’au moins 50 % les 

volumes prélevés.
● Seuil de Crise : arrêt de tous les prélèvements d’eau ,  à  l’exception  de  

ceux répondant  aux  exigences  de  la  santé,  de  la  salubrité publique, de 
la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable de la population.

Gestion conjoncturelle
durant les épisodes de sécheresse
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Une gouvernance à plusieurs échelles :

● Comité « ressource en eau » volet quantité piloté par la Préfète 
associant les acteurs de l’eau : 2 à 3 fois/an 

  ⇒ bilan et préparation des étiages de l’année suivante, validation de la 
feuille de route annuelle;

● Une cellule de vigilance animée par la DDT associant la Chambre 
d’agriculture/OUGC, l’ADIV, la fédération de la pêche, les producteurs 
d’eau potable (Grand Poitiers et Eaux de Vienne), l’OFB et les services de 
l’État concernés (ARS…) : tous les 15 jours, voire hebdomadaires en 
fonction de la situation hydrologique

 ⇒ Mise en œuvre de la feuille de route annuelle – suivi de la ressource et 
proposition de mesures de restriction ou d’interdiction tout usage 
confondu

Gestion conjoncturelle
durant les épisodes de sécheresse
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Contrôles

● Des contrôles administratifs bureau sur 
pièces : Déclaration de 
consommation/attributions annuelles, 
restrictions, dérogations...

● Des contrôles terrain réalisés par des 
inspecteurs de l’environnement : services 
« police de l’eau » de l’OFB86 et de la 
DDT86 : contrôles des compteurs, 
remplissage de plans d’eau, manœuvres de 
vannes, dérogations, interdictions, restriction, 
etc..

● Contrôles possibles des usages domestiques 
par les maires
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Communication

● Diffusion des arrêtés préfectoraux en mairies et affichage

● Publications sur le site des services de l’État dans la Vienne : 
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux
-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau

 ⇒ Arrêtés-cadre
 ⇒ Arrêtés préfectoraux 

de 
restriction/interdiction

 ⇒ carte de restriction 
par usage

https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau
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Communication
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp
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